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1. Raison sociale (nom) et siège de la fondation dissoute: 
Fondation de bienfaisance en faveur du person-
nel de la Minerva Manufacture de chaussures SA, 
Porrentruy

2. Décision de dissolution par: autorité de surveillance des 
fondations

3. Date de la décision: 16.09.2008
4. Echéance de préavis des créances: 15.12.2008
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

Fondation de bienfaisance en faveur du personnel de la Mi-
nerva Manufacture de chaussures SA, Allée des Soupirs 2, 
2900 Porrentruy 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers
de la fondation dissoute d’annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: Par décision du 16.09.2008, la Fondation de
bienfaisance en faveur du personnel de la Minerva Manuf-
acture de chaussures SA à Porrentruy, a été mise en liquida-
tion par l’Autorité de Surveillance des fondations. Les
membres du Conseil de fondation ont été chargés de la li-
quidation. Les liquidateurs rendent les créanciers attentifs
au fait qu’ils entendent utiliser la procédure de répartition
anticipée (art. 745 al. 3 CO).

Fondation de beinfaisance en faveur du personnel de la Mi-
nerva Manufacture de chaussures SA
2900 Porrentruy
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